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— l’engagement du ministre des Transports à l’effet
que des mesures d’atténuation supplémentaires seront
présentées et mises en place si les résultats obtenus du
suivi environnemental démontrent une inefficacité des
mesures à réduire les accidents de la route impliquant
les orignaux ou un impact négatif sur ces derniers.

Le ministre des Transports doit proposer une solution
pour régler le problème découlant de la présence du site
de dépôt de carcasses situé à proximité du lac Huppé.
Cette proposition et le programme détaillé de suivi pour
la grande faune doivent être déposés au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au plus tard 120 jours après la délivrance du présent
certificat d’autorisation ;

CONDITION 19
DÉBOISEMENT ET PROTECTION DE L’AVIFAUNE

Dans la mesure du possible, le ministre des Trans-
ports doit réaliser l’essentiel des travaux de déboisement
entre le 15 août et le 1er mai afin de minimiser les
impacts sur la reproduction et sur l’élevage des jeunes
des espèces d’oiseaux forestiers ;

CONDITION 20
AMÉNAGEMENT PAYSAGER

Le ministre des Transports doit présenter un plan
d’aménagement paysager pour assurer l’intégration
visuelle du projet au paysage. Une attention particulière
devra être portée aux secteurs de villégiature et en bordure
des plans d’eau et cours d’eau situés à proximité du
tracé de la nouvelle route. Ce plan doit être accompagné
d’un programme de suivi d’une période minimale de
deux ans portant sur l’aménagement paysager (remise
en végétation, ensemencement de graminées, plantation
ou autres) et sur l’efficacité des mesures mises en place
pour assurer l’intégration visuelle du projet au paysage.

Ce plan d’aménagement paysager et le programme de
suivi doivent être déposés au ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs lors de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement ;

CONDITION 21
AMÉNAGEMENT DE BELVÉDÈRES

Le ministre des Transports doit déterminer, en consul-
tation avec la Société des établissements de plein air du
Québec, les emplacements optimaux pour l’aménage-
ment de belvédères qui devront être conçus dans un
objectif de rendre la route 175 plus sécuritaire. À cet
effet, ce dernier doit évaluer la possibilité d’inclure des

aires de repos pour les usagers de la route ainsi que des
téléphones d’urgence. La localisation et la description
de ces aménagements doivent être déposées au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs au plus tard 120 jours après la délivrance du
présent certificat d’autorisation ;

CONDITION 22
DIFFUSION DES RÉSULTATS DES PROGRAMMES
DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI

Le ministre des Transports doit rendre public, en le
diffusant sur son site Internet, un bilan annuel portant
sur ses activités de surveillance et de suivi prévues
au présent certificat d’autorisation et en transmettre
cinq copies au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 924-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT la nomination de Me Alain Cloutier
comme membre et vice-président du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement est composé d’au plus cinq membres
dont un président et un vice-président nommés, pour un
mandat d’au plus cinq ans qui peut être renouvelé, par le
gouvernement qui fixe, suivant le cas, le traitement ou le
traitement additionnel, les allocations ou les indemnités
auxquels ils ont droit ainsi que les autres conditions de
leur emploi ;

ATTENDU QUE le poste de membre et vice-président
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
est actuellement vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

HEBERTSY
Décret 924-2005, 12 octobre 2005
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QUE Me Alain Cloutier, sous-ministre adjoint au
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, administrateur d’État II, soit nommé
membre et vice-président du Bureau d’audiences publi-
ques sur l’environnement pour un mandat de cinq ans à
compter du 17 octobre 2005, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de
Me Alain Cloutier comme membre et
vice-président du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement
Aux fins de rendre explicites les considérations et conditions
de la nomination faite en vertu de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Alain
Cloutier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et vice-président du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement, ci-après
appelé le Bureau.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements du Bureau, il exerce tout mandat
que lui confie le président du Bureau.

Me Cloutier exerce ses fonctions aux locaux du
Bureau à Québec.

Me Cloutier, administrateur d’État II au ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
est en congé sans traitement de ce ministère pour la
durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 17 octobre 2005
pour se terminer le 16 octobre 2010, sous réserve des
dispositions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Cloutier comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Cloutier
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 133 521 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux administrateurs d’État II du niveau 1 et arrêtée par le
gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Cloutier participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Cloutier continue de participer au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret numéro 960-2003 du 17 septembre 2003
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées. Me Cloutier continue de
participer également au régime de prestations supplé-
mentaires adopté par le décret numéro 961-2003 du
17 septembre 2003 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées, en tant
qu’employé qui n’est pas visé par l’annexe I de ce
décret.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Cloutier sera remboursé
conformément aux règles applicables aux vice-présidents
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Cloutier a droit à des vacances annuelles payées
équivalant à celles auxquelles il aurait droit comme
administrateur d’État II de la fonction publique.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président du Bureau.
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4.3 Frais de représentation

Le Bureau remboursera à Me Cloutier, sur présenta-
tion de pièces justificatives, les dépenses occasionnées
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 2 415 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du
28 avril 1980 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées. Ce montant pourra
être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Cloutier peut démissionner de la fonction publi-
que et de son poste de membre et vice-président du
Bureau, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Cloutier consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps
Me Cloutier qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, au salaire qu’il avait comme membre
et vice-président du Bureau si ce salaire est inférieur ou
égal au maximum de l’échelle de traitement des admi-
nistrateurs d’État II du niveau 1. Dans le cas où son
salaire de membre et vice-président du Bureau est supé-
rieur, il sera réintégré au maximum de l’échelle de trai-
tement qui lui est applicable.

6.2 Retour

Me Cloutier peut demander que ses fonctions de
membre et vice-président du Bureau prennent fin avant
l’échéance du 16 octobre 2010, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cloutier
se termine le 16 octobre 2010. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-président du Bureau, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Cloutier à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
ALAIN CLOUTIER MARC LACROIX,

secrétaire général associé

45145

Gouvernement du Québec

Décret 925-2005, 12 octobre 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec sur le Saint-Laurent 2005-2010

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont signé, le 8 juin 1989, une
Entente Canada-Québec appelée Plan d’action Saint-
Laurent visant la concertation des interventions pour la
conservation du Saint-Laurent, approuvée par le décret
numéro 873-89 du 7 juin 1989 et prolongée par une
entente approuvée par le décret numéro 462-93 du
31 mars 1993 ;
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